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Bilie-By-Nzé commence
par une victoireRécemment nommé minis-tre d'Etat chargé desSports, Alain-Claude Bilie-By-Nze a décidément de lavaine. En tout cas, l'histoireretiendra que la premièresortie des Panthères sousson magistère a été mar-quée par une victoire (3-0)contre la Côte-d'Ivoire. Unequalification en fin de se-maine prochaine serait,pour ainsi dire, la cerisesur le gâteau.
Alain-Claude Bilié-By-
Nzé communie avec les
Panthères

Très satisfait de la produc-tion des Panthères U20face à la Côte d'Ivoire sa-medi dernier, le nouveauministre d'Etat aux Sports,Alain-Claude Bilie-By-Nze,est allé hier prendre lepetit déjeuner avec lesjoueurs de l'équipe natio-nale junior. Histoire de

booster, un peu plus, lemoral des jeunes joueurs,en vue du match retourdans quelques jours àAbidjan. Une initiative for-tement saluée par toutesles composantes des Pan-thères.
Les Panthères U20 tou-
jours sans la prime de
qualification face au
TogoSi, au terme des deuxmatchs Gabon-Togo, lesjoueurs des Panthères ontperçu chacun une sommede 1 million cinq cent millefrancs (1 500 000F), à cequ'il semble, ils n'auraientpas encore perçu, jusqu'àprésent, la prime inhérenteà leur qualification contrele Togo. Mais selonquelques indiscrétions, desinstructions auraient étédonnées par la nouvelle tu-telle pour que cette primesoit partiellement verséeavant le match retourcontre les Éléphanteaux.
Deux anciens candidats
invités d'honneurAyant tous été invités parle nouveau bureau fédéral,les candidats malheureux àla dernière élection à latête de la Fégafoot n'ontpas tous répondu présents.Sur les quatre invités, deuxseulement ont répondu à

l'appel :  Jérôme EffongNzolo et Blanchard Pa-terne Andoume. Les autresse sont peut-être fondusdans les gradins popu-laires.
Quand Alain Da Costa
Soares conseille Anicet
Yala

Après le coup de siffletfinal du match Gabon-Côted'Ivoire, l'ancien sélection-neur de l'équipe nationaledes années 80, Alain DaCosta Soares, est descendusur l'aire de jeu prodiguerquelques conseils à son an-cien joueur, Anicet Yala, lecoach des U20. Il lui a,entre autres, recommandéde ne pas fermer le jeu, dejouer le coup à fond et, à lamoindre occasion, mar-quer un but, car il ne voitpas la Côte d'Ivoire mar-quer quatre buts aux Pan-thères qu'il a trouvéesefficaces et mobiles.
Alain Miyogho vise l'Es-
pagne

Interrogé par les journa-listes sur son avenir, le me-neur de jeu de l'équipe deMangasport et des Pan-thères a indiqué que pourle moment, il veut d'abordmûrir un peu plus et inté-grer la sélection nationaleA. Après, il voudrait dispu-ter le championnat d'éliteespagnol. Son talent peutbien l'y conduire, pourvuqu'il continue de travaillerdur.
Espace réservé pour rienAvant, pendant et après lematch Gabon-Côte d'Ivoire,Black Moutongo et seshommes chargés d'orien-ter les spectateurs à borddes véhicules dans le petitparking du stade AugustinMonédan, ont réservé pourrien une place au parkingau président de CF Mou-nana, Hervé Partick Opian-gah. Ce dernier n'étant pasarrivé, l'espace est de-meuré inoccupé.
Deux titulaires des Pan-
thères à l'infirmerieIl s'agit de l'attaquant Ga-briel fils Meyé Me Ndong,sorti en première période,et du milieu de terrainAlain Miyogho. Interrogésur leur état de santé, lemédecin de l'équipe,Teddy Fabrice Atani, sansêtre alarmiste, nous a si-

gnifié que ces deux athlètessouffraient d'une élonga-tion. Il ne s'est pas étendusur les explications, atten-dant sans nul doute undiagnostic plus pousséaprès des examens com-plets.

But ho, but, but ho, butMalgré l'appel des incondi-tionnels des Eléphanteauxde Côte d'Ivoire lancé àleurs joueurs de marquerun but, rien ne s'est pro-duit au stade de Sibang. Ala fin du match, au motifque les Panthères ontgagné sans championnatdomestique, certains spec-tateurs, visiblement très encourroux, n'ont pas hésitéà lancer quelques œufspourris et des quolibets àleurs champions.  
Célestine, telle une pro-

vocationEn allant se positionnerdans la tribune réservéeaux supporteurs de la Côted'Ivoire, l'inconditionnellesupportrice de Mangasportet des Panthères, Célestine,entièrement couverte dudrapeau national, n'a peut-être pas su que son atti-tude avait pour effetd'énerver les supporteursivoiriens. Pire encorelorsque ses protégés mar-quaient un but.

Le public une fois de plus
satisfaitSatisfait du spectacle pro-duit par notre sélectionU20 face à la Côte d'Ivoire,c'est en chantant que le pu-blic accueillait chacun desbuts inscrits par les Gabo-nais. A la fin de la rencon-tre, tous les bistrotsenvironnants ont été prisd'assaut. Reste à savoir s'ily est resté une moindrebouteille ou canette deRegab.

Les coulisses de Gabon-Côte d'Ivoire U20

Rassemblées par J.F.M

Alain-Claude Bilie-By-
Nze et les Panthéreaux.
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Le Dr Teddy Fabrice
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La Commission des recours
confirme ainsi l'élection de
Pierre-Alain Mounguengui,
le 21 avril dernier. Pour les
requérants, cette décision
pour le moins "illégale", tra-
duit un "refus de participer
à la quête de la justice".

AU lendemain de l'Assem-blée générale élective de laFédération gabonaise defootball (Fégafoot), tenuele 21 avril dernier à Lam-baréné et ayant porté ànouveau Pierre AlainMounguengui à la tête de laFégafoot, deux candidatsmalheureux avaient intro-duit des recours aux finsd'annulation de cette ré-

élection auprès de la com-mission mise en place à ceteffet.Il s'agit de Bosco Alaba Fallet de Placide Xavier Bour-dette qui ont, respective-ment, déposé leursrecours, les 23 et 25 avril.Le premier contestait "la
qualité requise de certains
délégués pour siéger à ce
congrès électif". Alors quele second, en sollicitantl'annulation de l'élection,"a fait valoir qu'elle a été
entachée de plusieurs irré-
gularités tenant aux condi-
tions irrégulières de
constitution de la commis-
sion électorale, à la mise à
disposition tardive de la
liste des délégués votants et
au défaut de qualité des dé-
légués constituant le corps
électoral". 

Après examen, la commis-sion des recours présidéepar Elie-Nazaire ObiangBekale, s'est prononcée le7 mai courant. Elle a toutsimplement rejeté les re-cours suscités, tout enconfirmant l'élection dePierre-Alain Mounguengui.Ainsi, se prononçant surl'illégalité supposée de cer-tains délégués, la commis-sion, qui a statué au cas parcas, a, pour la plupart, re-connu leur légalité, excep-tés les trois délégués desassociations des footbal-leurs, des arbitres et desentraîneurs dont les votesont été reconnus irrégu-liers. Toutefois, la commis-sion, "considérant que les
délégués votants irréguliers
sont au nombre de trois ;
qu'ayant voté à bulletin se-

cret, (...) il n'est pas possible
de déterminer vers quel
candidat a été orienté leur
vote, afin de l'en dépossé-
der".Poursuivant son rendu, lacommission indique:"étant au nombre de trois
sur un total de trente-cinq
votants, leur vote n'a pas
été de nature à influencer
de manière substantielle
l'issue du scrutin dès lors
qu'au premier comme au
second tour, l'écart des voix
entre Pierre-Alain Moun-
guengui et ses concurrents
est considérable. Qu'en effet
et à supposer même que les
susnommés aient voté pour
lui et qu'il faille lui retran-
cher les votes concernés,
Monsieur Pierre Alain
Mounguengui conserve au
premier et au second tours,

une avance confortable". Un argumentaire battu enbrèche par Bosco AlabaFall pour qui cette décisionest illégale, puisque inter-venant au-delà des délaisrequis. Il l'a qualifiée de"(...) honte pour notre foot-
ball". « Rappelez-vous que pour
les mêmes faits, l'élection de
M. Moukagni Iwangou avait
été annulée dans le temps.
Dès lors qu'un vote est re-
connu irrégulier, l'ensemble
du scrutin doit normale-
ment être annulé», argu-mente-t-il.« Cette décision confirme la
mission commandée d'un
hold-up électoral orchestré
par les membres des com-
missions électorales et de
recours», a poursuivi leprésident de l'AO CMS. Ne

cachant pas sa déception,Bosco Alaba Fall, qui n'ex-clut pas de saisir la FIFA, sedit préoccupé par l'avenirde notre football. D'autantque, « cette décision, selon
lui, précipitera assurément
le passage du coma à la
mort de notre sport roi.»Pour sa part, Placide XavierBourdette qui, lui, a été dé-bouté sur toute la ligne, nese dit pas surpris par cettedécision, quand bien mêmeson dossier était pourtant«suffisamment édifiant et
complet.» « Il faut simplement que les
gens apprennent à respec-
ter les lois», a-t-il ajouté,tout en souhaitant l'assai-nissement des relationsentre les différents mem-bres de la famille du foot-ball gabonais. 

Les recours de Bosco Alaba Fall et Pacide Xavier Bourdette rejetés
Football/Élection à la tête de la Fédération gabonaise de football

LBON
Libreville/Gabon

L'élection le 21 avril dernier de Pierre-Alain Moun-
guengui est à ce titre confirmée.
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...Placide Xavier Bourdette, ont vu leurs recours reje-
tés par la Commission éponyme.
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Les candidats malheureux à la dernière élection à
la Fégafoot, Bosco Alaba Fall et...
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